
ATTESTATION INDIVIDUELLE DE L'ÉDITEUR 

Conformité aux obligations de l'article 286 I 3° bis du CGI 

Référence : BOI-LETTRE-000242 — Modèle officiel BOFIP (Direction Générale des Finances Publiques) 

 

VOLET 1 — PARTIE À COMPLÉTER PAR L'ÉDITEUR DU LOGICIEL 

Nom / Prénom Jean-Marc GRAUFOGEL 

Société éditrice GARANTIPRO 

Adresse 548 rue de l’arrayade 40280 St Pierre du Mont 

SIRET 50913620600034 

Email contact@garantipro.fr 

Téléphone 0630394821 

 

Je soussigné(e), Jean-MarcGRAUFOGEL, représentant(e) légal(e) de la société GARANTIPRO, 
éditeur du logiciel de gestion et de facturation désigné ci-dessous, 

atteste que ce logiciel, dans la version précisée ci-après, satisfait aux conditions d'inaltérabilité, de 
sécurisation, de conservation et d'archivage des données en vue du contrôle de l'administration 
fiscale, prévues au 3° bis du I de l'article 286 du code général des impôts. 

 

VOLET 2 — IDENTIFICATION DU LOGICIEL 

Nom du logiciel garantipro 

Nature du logiciel Logiciel de gestion et de facturation (devis, factures, gestion 
clients et services) 

Version concernée V3.0 

Numéro de licence SaaS — abonnement en ligne 

Date de mise sur le marché 
de la version 

01/11/2025 

URL de l'application https://garantipro.fr/ 

J'atteste que la dernière version majeure de ce logiciel est identifiée avec la racine suivante : 3 et que les 
versions mineures développées ultérieurement à cette version majeure sont ou seront identifiées par les 
subdivisions suivantes de cette racine : 3.x.x. Je m'engage à ce que ces subdivisions ne soient utilisées que 
pour l'identification des versions mineures ultérieures, à l'exclusion de toute version majeure. 

 

VOLET 3 — FONCTIONNALITÉS COUVERTES PAR L'ATTESTATION 

Le périmètre couvert par la présente attestation comprend les fonctionnalités suivantes : 

• Création, gestion et archivage des devis et factures clients 

• Suivi de l'état des documents commerciaux (brouillon, émis, signé, facturé, payé) 

• Conservation sécurisée des données de facturation 



• Traçabilité des modifications et des statuts de chaque document 

• Conservation des données pendant la durée légale applicable 

• Archivage des données permettant un export pour contrôle fiscal 

 

Fonctionnalités non couvertes par la présente attestation : 

• Enregistrement d'encaissements en espèces (le logiciel ne dispose pas de fonctionnalité 
de caisse) 

• Comptabilité générale 

 

VOLET 4 — PARTIE À COMPLÉTER PAR L'UTILISATEUR 

Raison sociale  

SIRET  

Adresse  

Représentant légal  

Date d'acquisition  

Version utilisée  

 

Je soussigné(e), représentant(e) légal(e) de l'entreprise ci-dessus, certifie avoir acquis et utiliser le 
logiciel GarantiPro mentionné au Volet 2, et avoir pris connaissance de la présente attestation 
délivrée par l'éditeur. 

SIGNATURES 

Signature de l'éditeur 

Fait à Saint Pierre du Mont, le 01/11/2025 

Signature: 

 

Signature de l'utilisateur 

Fait à                                      , le        
Signature et cachet : 

 

 

 

⚠  Avertissement légal : L'établissement d'une fausse attestation est un délit pénal passible de 3 ans 
d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende (Code pénal, art. 441-1). L'usage d'une fausse attestation est passible des 
mêmes peines. Toute entreprise assujettie à la TVA ne pouvant justifier de la conformité de son logiciel de facturation 
encourt une amende de 7 500 € par logiciel non conforme (CGI, art. 1770 duodecies). 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignement à remplir dans le cadre, cette feuille n’est pas à fournir 

Raison sociale [Nom de votre entreprise] 

SIRET [Votre numéro SIRET] 

Adresse [Votre adresse complète] 

Représentant légal [Prénom NOM du dirigeant] 

Date d'acquisition [Date d'abonnement / accès au logiciel] 

Version utilisée [Version du logiciel utilisée — visible dans l'application] 

 


